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L'égalité entre tous les citoyens constitue un principe fondamental énoncé à l'article premier de la Constitution du 4 octobre 1958, et le

législateur a expressément souhaité accorder une prééminence à l'égalité entre les femmes et les hommes. L'établissement de cette égalité

se pose ainsi comme un objectif primordial adopté au plan national. Il s'agit d'instaurer de manière effective l'égalité entre les femmes et

les hommes dans tous les compartiments de notre société. Par conséquent, les Collectivités se voient investies d'un rôle moteur dans la

lutte contre les disparités de genre. Un encadrement juridique de cette démarche s'est avéré indispensable avec l'entrée en vigueur de la

loi intitulée "pour l'égalité entre les femmes et les hommes" du 4 août 2014.

En vertu de l'article 61 de ladite loi du 4 août 2014, une modification du Code général des collectivités territoriales a été apportée, stipulant

que dans les communes comptant plus de 20 000 habitants, et préalablement aux discussions portant sur le projet de budget, le maire doit

présenter un rapport détaillé sur la situation enmatière d'égalité entre les femmes et les hommes.

Le décret numéro 2015-761 du 24 juin 2015, portant sur le rapport relatif à la situation en matière d'égalité entre les femmes et les

hommes concernant les collectivités territoriales, est venu préciser les contenus ainsi que lesmodalités d'élaboration de ce rapport.

Ce document doit être structuré en deux parties principales :

• La première partie se consacre à exposer la politique de gestion des ressources humaines enmatière d'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes au sein de la commune en tant qu'employeur. Elle aborde notamment les domaines du recrutement, de la

formation, du temps de travail, de la promotion professionnelle, des conditions de travail, de la rémunération et de l'articulation entre

vie professionnelle et vie personnelle.

• La seconde partie traite des politiquesmenées sur le territoire en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes. Elle offre un bilan

des actions entreprises localement, expose les moyens mobilisés à cet effet et présente les orientations de la municipalité en matière

de droits des femmes et de lutte contre les violences faites aux femmes.
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AGENTS

2023 2024

F H F H

Catégorie A 41 28 37 27

Titulaire 9 8 14 7

Contractuel 32 20 23 20

Catégorie B 55 34 57 36

Titulaire 27 14 23 13

Contractuel 28 20 34 23

Catégorie C 335 194 370 208

Titulaire 197 122 193 111

Contractuel 138 72 177 97



•

•

8



9



10



Répartition par filière et par genre 
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TEMPS 

PARTIEL PAR 

STATUT

2023 2024

F H F H

Titulaire 21 4 23 4

Contractuel 12 15 17 10

TEMPS PARTIEL 

PAR CATEGORIE

2023 2024

F H F H

Catégorie A 2 8 2 7

Catégorie B 7 3 12 2

Catégorie C 24 6 26 4

Emplois hors 

catégorie 2 1



Répartition du télétravail
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TYPE D’ABSENCE 

2023 2024

F H F H

Absence Maternité 16 10 0

Catégorie A 6

Catégorie B 2

Catégorie C 8 10

Absences Formation 217 41 222 77

Catégorie A 17 29

Catégorie B 84 3 30

Catégorie C 112 24 163 67

Emplois hors 

catégorie 4 14 10

Accident du Travail 78 31 84 36

Catégorie A 1

Catégorie B 18 18

Catégorie C 59 31 66 36

Maladie Ordinaire 1224 447 826 494

Catégorie A 88 13 16 26

Catégorie B 151 21 131 5

Catégorie C 964 392 675 449

Emplois hors 

catégorie 21 21 4 14



Stratégies pour Renforcer le Rôle de la Collectivité en 

faveur de l'Égalité Professionnelle
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Moyenne de 

Montant 

salarial brut

2023 2024

F H F H

Titulaire 2 376,98 € 2 851,83 € 2 496,44 € 2 927,04 €

Contractuel 2 199,28 € 2 248,18 € 2 283,35 € 2 314,71 €

Saisonnier 1 879,24 € 603,96 € 728,86 €

Vacataire 657,69 € 844,11 € 784,09 € 931,54 €

Extérieur 186,50 € 404,37 € 161,70 € 183,05 €

Contrat adulte 

relais 1 979,19 € 1 938,13 € 2 092,59 € 1 987,35 €

Moyenne de 

Montant salarial 

brut 

2023 2024

F H F H

Titulaire 2 376,98 € 2 851,83 € 2 496,44 € 2 927,04 €

Catégorie A 3 622,80 € 4 616,58 € 3 772,00 € 4 632,67 €

Catégorie B 2 782,82 € 3 160,32 € 2 863,48 € 3 366,71 €

Catégorie C 2 259,19 € 2 684,42 € 2 381,18 € 2 780,71 €

Contractuel 2 199,28 € 2 248,18 € 2 283,35 € 2 314,71 €

Catégorie A 3 016,40 € 2 778,65 € 3 219,51 € 2 819,54 €

Catégorie B 2 127,05 € 1 874,47 € 2 191,67 € 2 045,78 €

Catégorie C 2 097,70 € 2 263,39 € 2 168,04 € 2 284,88 €
Emplois hors 

catégorie 1 492,24 € 1 766,41 € 1 454,87 € 1 781,26 €

Saisonnier 1 879,24 € 603,96 € 728,86 €

Catégorie C 1 879,24 € 603,96 € 728,86 €

Vacataire 657,69 € 844,11 € 784,09 € 931,54 €

Catégorie B 610,92 € 444,07 € 381,41 € 582,85 €

Catégorie C 823,67 € 1 176,53 € 1 098,33 € 1 136,08 €
Emplois hors 

catégorie 602,88 € 725,66 € 622,20 € 771,61 €
Contrat adulte 

relais 1 979,19 € 1 938,13 € 2 092,59 € 1 987,35 €
Emplois hors 

catégorie 1 979,19 € 1 938,13 € 2 092,59 € 1 987,35 €
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